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Arrêté du 26 septembre 2017 portant modification de la composition de la commission 
départementale des systèmes de vidéoprotection       7 
 
Arrêté n°2017-264-001 du 21 septembre 2017 autorisa nt l'installation, d'un système de 
vidéoprotection à l’association pour le culte des témoins de Jéhovah de l’Est de la France à 
Pulversheim            9 
 
Arrêté n°2017-264-003 du 21 septembre 2017 autorisa nt l'installation, d'un système de 
vidéoprotection à l’Hôtel « Le Mittelwihr » à MITTELWIHR               11 
 
Arrêté n°2017-264-004 du 21 septembre 2017 autorisa nt l'installation, d'un système de 
vidéoprotection place Jacques Courant à DURRENENTZEN              13 
 
Arrêté n°2017-264-005 du 21 septembre 2017 autorisa nt l'installation, d'un système de 
vidéoprotection à l’EHPAD les Fraxinelles à BERGHEIM               15 
 
Arrêté n°2017-264-006 du 21 septembre 2017 autorisa nt l'installation, d'un système de 
vidéoprotection à Création coiffure à GUEMAR                17 
 
Arrêté n°2017-264-007 du 21 septembre 2017 autorisa nt l'installation, d'un système de 
vidéoprotection à Harmonie Coiffure à SAINT HIPPOLYTE              19 
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vidéoprotection à la SARL Baron de Hoen SICA à BEBLENHEIM              21 
 
Arrêté n°2017-264-009 du 21 septembre 2017 autorisa nt l'installation, d'un système de 
vidéoprotection dans la commune de TAGOLSHEIM               23 
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Arrêté n°2017-264-013 du 21 septembre 2017 autorisa nt l'installation, d'un système de 
vidéoprotection à l’EHPAD du Quatelbach à SAUSHEIM               28 
 
Arrêté n°2017-264-012 du 21 septembre 2017 autorisa nt l'installation, d'un système de 
vidéoprotection à la déchetterie à VILLAGE NEUF                30 
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vidéoprotection à la boulangerie pâtisserie HUSSER à TURCKHEIM             32 
 
Arrêté n°2017-264-015 du 21 septembre 2017 autorisa nt l'installation, d'un système de 
vidéoprotection au Crédit Mutuel à TURCKHEIM                34 
 
Arrêté n°2017-264-016 du 21 septembre 2017 autorisa nt l'installation, d'un système de 
vidéoprotection à PROXI à WALBACH                 36 
 
Arrêté n°2017-264-017 du 21 septembre 2017 autorisa nt l'installation, d'un système de 
vidéoprotection à Chausson matérieux à RICHWILLER               38 
 
Arrêté n°2017-264-018 du 21 septembre 2017 autorisa nt l'installation, d'un système de 
vidéoprotection à l’AEP Champagnat à ISSENHEIM               40 
 
Arrêté n°2017-264-019 du 21 septembre 2017 autorisa nt l'installation, d'un système de 
vidéoprotection à Action France SAS à SOULTZ                42 
 
Arrêté n°2017-264-020 du 21 septembre 2017 autorisa nt l'installation, d'un système de 
vidéoprotection à l’EARL Kappler à AMMERSCHWIHR               44 
 
Arrêté n°2017-264-021 du 21 septembre 2017 autorisa nt l'installation, d'un système de 
vidéoprotection à INPOST France à ILLZACH                46 
 
Arrêté n°2017-264-022 du 21 septembre 2017 autorisa nt l'installation, d'un système de 
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Arrêté n°2017-264-025 du 21 septembre 2017 autorisa nt l'installation, d'un système de 
vidéoprotection à la direction régionale du service médical de la région Alsace-Moselle à 
COLMAR                     54  
 
Arrêté n°2017-264-026 du 21 septembre 2017 autorisa nt l'installation, d'un système de 
vidéoprotection à la SAS Ancienne Douane à COLMAR               56 
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vidéoprotection à l’Eglise protestante évangélique à MULHOUSE              60 
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PREFET DU HAUT-RHIN 

 
 
 
 
 
 
 

 

A R R Ê T É 
 

                                n°   99   du  22/09 /2017 
 

Portant agrément de l'association ALISTER 
pour les activités d’intermédiation locative et de gestion locative sociale 

 
LE PREFET DU HAUT-RHIN 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Officier de l’Ordre national du Mérite 

 
 
 
VU le Code de la Construction et de l’Habitation, et notamment les articles L 301-1, L 365-1, L 365-4, R 365-

1, R 365-4, R 365-5, R 365-6, R 365-7 et R 365-8 ; 
 
VU le décret n° 2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes exerçant des activités 

en faveur du logement et de l'hébergement des personnes défavorisées ; 
 

VU la circulaire du ministère de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer, en charge 
des techniques vertes et des négociations sur le climat du 6 septembre 2010 relative aux agréments des 
organismes agissant en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ; 

 
VU la demande reçue le 18 juillet 2017, transmise par l’association ALISTER sise 115 avenue de la 1ère 

Division Blindée à 68 100 Mulhouse en vue d’obtenir l’agrément pour l’exercice d’activités d’intermédiation 
locative et de gestion locative sociale ; 

 
CONSIDERANT la régularité de ses statuts ; 
 
CONSIDERANT sa situation financière ;  

 
CONSIDERANT la compétence et l’expérience de ses dirigeants et de son personnel dans le domaine du 

logement et de l’hébergement des personnes défavorisées ; 
 
CONSIDERANT sa présence effective et son ancrage  sur le département du Haut-Rhin ; 

 
 
SUR PROPOSITION de la directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations ; 

 
 
 
 
 

 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DE LA COHESION SOCIALE ET DE LA 
PROTECTION DES POPULATIONS 
 
Service Inclusion Sociale - Solidarités - Fonctions 
Sociales du Logement 

 



 
A R R Ê T E   : 

 
 

Article 1 er : 
 

L’association ALISTER est agréée pour les activités d’intermédiation locative et de gestion locative sociale 
mentionnées à l'article L. 365-4 du Code de la Construction et de l'Habitation (CCH) et qui consistent en : 
 
� La location : 
 

- de logements auprès d'organismes agréés au titre de l'article L. 365-2 ou d'organismes d'habitations 
à loyer modéré en vue de leur sous-location à des personnes défavorisées dans les conditions 
prévues par l'article  L. 442-8-1 du CCH ; 

- de logements à des bailleurs autres que des organismes d'habitations à loyer modéré en vue de leur 
sous-location à des personnes défavorisées dans les conditions prévues aux articles L. 321-10,         
L. 321-10-1 et  L. 353-20 du CCH. 

 
 

Article 2 : 
 

L’association s’engage à adresser annuellement un compte rendu de l’activité concernée et ses comptes 
financiers à la direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations du Haut-Rhin. 
Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de l’association.  
Toute modification statutaire doit lui être notifiée sans délai.   
 

Article 3 : 
 

Le présent agrément est valable pour le département du Haut-Rhin. Il est accordé pour une durée de cinq ans 
renouvelable. Toutefois, son retrait peut être prononcé à tout moment si l’association ne satisfait plus aux 
conditions de délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou répété à ses obligations. Le 
retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’association en mesure de présenter leurs observations. 
 

Article 4 : 
 

Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de 
Strasbourg sis 31 avenue de la Paix - 67000 STRASBOURG, dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication ou de sa notification à l'association gestionnaire. 
 

Article 5 : 
 

Le secrétaire général de la Préfecture et la directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection 
des populations sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

 
  Fait à Colmar, le 22/09/2017 

 
LE PREFET 
 
Signé 
Laurent TOUVET 
 

 













PRÉFET DU HAUT-RHIN

Direction départementale des territoires
Service eau, environnement et espaces naturels

 

A R R Ê T É

du 19 SEPTEMBRE 2017

portant nomination des membres de la formation spécialisée
dite "des sites et paysages"

de la commission départementale de la nature,
des paysages et des sites

LE PRÉFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du mérite

Vu les articles L. 341-16 et R. 341-16 et suivants du code de l’environnement ;

Vu le  décret  n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif  à la réduction du nombre et  à la simplification de la
composition de diverses commissions administratives ;

Vu le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement de
commissions administratives à caractère consultatif ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n° 2013289-0001 du 16 septembre 2013 portant  nomination des membres  de la
formation spécialisée dite "des sites et paysages", modifié par l’arrêté du 15 juin 2015 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 7 février 2017 portant création et composition de la commission départementale
de la nature, des paysages et des sites (CDNPS) et de ses formations spécialisées ;

Vu les propositions du conseil régional Grand Est ;

Vu les propositions du conseil départemental du Haut-Rhin ;

Vu les propositions de l’association des maires du Haut-Rhin ;

Vu les propositions de la chambre d’agriculture ;

Vu la proposition de la direction territoriale de l’office national des forêts ;

Vu la proposition du centre régional de la propriété forestière ;
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Vu la proposition du club vosgien ;

Vu la proposition du club alpin français ;

Vu les propositions de l’association Alsace nature ;

Vu les propositions de France énergie éolienne ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires du Haut-Rhin,

A  R  R  Ê  T  E

Article 1er :

La formation spécialisée dite "des sites et paysages" de la commission départementale de la nature, des
paysages et des sites, présidée par le préfet ou son représentant, est composée des membres suivants :

1er collège : représentants des services de l’État :

• le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement ou son représentant,

• le directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ou son représentant,

• le  chef  de  l’unité  départementale  de  l’architecture  et  du  patrimoine  du  Haut-Rhin ou  son
représentant.

• le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations du Haut-Rhin 
ou son représentant.

2ème collège : représentants élus des collectivités territoriales :

• M. Bernard GERBER, conseiller régional, titulaire
M. Laurent WENDLINGER, conseiller régional, suppléant

• M. Michel HABIG, conseiller départemental du Haut-Rhin, titulaire,
Mme Annick LUTENBACHER, conseillère départementale du Haut-Rhin, suppléante,

• M. Jean-Marie MULLER, président de la communauté de communes de la Vallée de Kaysersberg, 
titulaire,
M. François TACQUARD, président de la communauté de communes de Saint-Amarin, suppléant,

• M. Claude BRENDER, maire de Fessenheim, titulaire,
Mme Cécile MAMPRIN, maire de Voegtlinshoffen, suppléante.

3ème collège : personnalités qualifiées, représentants d’associations agréées au titre de la protection de
l’environnement, représentants d’organisations agricoles et sylvicoles :

• M. Paul-Albert DEGUILLE, chambre d’agriculture, titulaire,
M. Jean-Daniel STEIB, chambre d’agriculture, suppléant,

• M. Etienne ZAHND, délégué départemental de l’office national des forêts, titulaire,
M. Jean-François PIERREZ, centre régional de la propriété forestière, suppléant,

• M. Joseph PETER, Club Vosgien, titulaire,
Mme Perrine TORRENT, club alpin français, suppléante,

• M. Thomas GUILBAUD, délégué régional adjoint France énergie éolienne, titulaire,
Mme Marion RICHARD, chargée de mission nord et est, France énergie éolienne, suppléante.

…/...
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4ème collège : personnes  ayant compétence en matière d'aménagement et d'urbanisme, de paysage,  
d'architecture et d'environnement :

• M. Jean-Luc ISNER, architecte du patrimoine, titulaire,
M. Alexandre DA SILVA, architecte, président de l’ordre des architectes d’Alsace, suppléant

• M. Michel BREUZARD, Alsace nature, titulaire,
M. Jean PLUSKOTA,  Alsace nature, suppléant

• M. Rémi BAUDRU, architecte, titulaire.

• M. Antoine WAECHTER, ingénieur écologue, titulaire.

Article 2 :

La  durée  des  mandats  des  membres  nommés  dans  les  2ème,  3ème  et  4ème  collèges  est  de  trois  ans,
renouvelable, à compter de la date du présent arrêté.

Tout membre qui perd la qualité en raison de laquelle il a été nommé est remplacé pour la durée du mandat
qui reste à courir par une personne désignée dans les mêmes conditions.

Article 3 :

La formation spécialisée dite "des sites et paysages" exerce les compétences décrites au titre du 1, 2 et 3 du
II de l’article R. 341-16 du code de l’environnement.

Article 4 :

Lorsque la formation spécialisée dite "des sites et paysages" est appelée à émettre un avis sur une affaire
individuelle, la personne intéressée est invitée à formuler ses observations. La formation délibère en son
absence.

Le vote secret est de droit,  lorsque trois membres de la formation spécialisée présents ou représentés le
demandent.

Les rapports sont présentés par les chefs de service intéressés ou par leurs représentants.

Les services de l’État, les maires des communes et les présidents des établissements publics de coopération
intercommunale intéressés par une décision soumise pour avis à la formation spécialisée et qui n’y sont ni
présents, ni représentés sont entendus à leur demande. La formation délibère en leur absence.

Article 5 :

La formation peut entendre, sur décision de son président, toute personne non-membre dont l’audition est de
nature à éclairer ses délibérations. Les personnes ainsi entendues ne prennent pas part au vote.

…/...
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Article 6 :

Le secrétariat  de  la  formation  spécialisée  dite  "des  sites  et  paysages"  est  assuré  par  les  services  de la
direction départementale des territoires du Haut-Rhin.

Article 7 :

L’arrêté  préfectoral  n°  2013289-0001  du  16  septembre  2013  portant  nomination  des  membres  de  la
formation spécialisée dite "des sites et paysages" modifié par arrêté préfectoral du 15 juin 2015 est abrogé.

Article 8 :

Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin, le directeur départemental des territoires du Haut-Rhin,
la  directrice  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  et  le  chef  de  l’unité
départementale de l’architecture et du patrimoine sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté qui fera l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs de la préfecture du Haut-
Rhin.

Fait à Colmar, le 19 septembre 2017

Le préfet,

Signé : Laurent TOUVET

Délai et voie de recours :

« Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu'il  a été fait une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation », en vous adressant au tribunal
administratif de Strasbourg, à l'adresse suivante :

Tribunal Administratif de Strasbourg
31 avenue de la Paix – BP 51038
67070 STRASBOURG CEDEX

Le cas échéant, le recours contentieux devra être introduit dans les délais mentionnés ci-dessous :

article R421-1 du code de justice administrative : « sauf en matière de travaux publics, la juridiction ne peut être saisie que par voie de
recours formé contre une décision, et ce, dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication de la décision attaquée  »,
article R421-2 du code de la justice administrative : « sauf disposition législative ou réglementaire contraire, le silence gardé pendant
plus de deux mois sur une réclamation par l'autorité compétente vaut décision de rejet. Les intéressés disposent, pour se pourvoir
contre cette décision implicite, d'un délai de deux mois à compter du jour de l'expiration de la période mentionnée au premier alinéa.
Néanmoins, lorsqu'une décision explicite de rejet intervient dans ce délai de deux mois, elle fait à nouveau courir le délai du pourvoi ».
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PRÉFET DU HAUT-RHIN

Direction départementale des territoires
                     du Haut-Rhin

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

N°2017-1304 du 25 septembre 2017
prescrivant l'organisation de chasses particulières 

sur le territoire de Labaroche

----------

LE PRÉFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu l'arrêté du 19 pluviôse an V concernant la destruction des animaux nuisibles ;

Vu le code de l’environnement et notamment l’article L.427-6 ;

Vu l'arrêté  ministériel  du  30  septembre  1988 fixant  la  liste  des  animaux  susceptibles  d'être  classés
nuisibles ;

Vu l'arrêté préfectoral du 12 avril 2017 fixant la liste des animaux classés nuisibles dans le département
du Haut-Rhin jusqu’au 30 juin 2018 ;

Vu l'arrêté  préfectoral  du  21  février  2017  portant  délégation  de  signature  à  M. Thierry  GINDRE,
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2017 228-1 du 16 août 2017 portant subdélégation de signature du directeur
départemental des territoires du Haut-Rhin,

Vu l’avis de la formation spécialisée sur le classement des espèces nuisibles constituée au sein de la
commission  départementale  de la  chasse  et  de  la  faune  sauvage du Haut-Rhin du 5 avril  2017,
confirmé lors de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage du Haut-Rhin
réunie le même jour ;

Vu la demande de Monsieur le maire de Monsieur Marcel DECHRISTE, en date du 20 septembre 2017 ;

Vu l’avis  du  président  de  la  fédération  départementale  des  chasseurs  du  Haut-Rhin  en  date  du  22
septembre 2017 ;

Considérant l'importance des populations de sangliers et des dégâts agricoles imputables à cette espèce sur
les territoires désignés à l’article 1er ci-dessous et dans les zones périphériques ;

Considérant que le territoire boisé de cette commune constitue une zone refuge pour les populations de
sangliers ;

Considérant qu’une intervention immédiate est nécessaire à l’arrêt ou la réduction des dégâts notamment
dans les zones de prairies dégradées ;

Sur proposition du chef du bureau nature chasse forêt ;

…/…
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A R R Ê T É

Article 1er : Objet, limite de validité

Il sera procédé à des chasses particulières sur le territoire suivant : Labaroche.

Ces opérations doivent se dérouler dans les conditions fixées ci-après, en vue de réduire la population de
sangliers et les dégâts causés à l’agriculture.

Le présent arrêté est valable jusqu'au 15 octobre 2017.

Article 2 : Direction des opérations

La direction  des  chasses  sera  confiée  au(x)  lieutenant(s)  de  louveterie  de  la  (ou  des)  circonscription(s)
concernée(s) qui  pourra(ont)  se  faire  assister  par  les  autres  lieutenants  de  louveterie  du  Haut-Rhin,
conformément à la liste des lieutenants de louveterie et à la carte des circonscriptions annexées au présent
arrêté.

Article 3 :  Modalités techniques

Ces opérations seront organisées dans les conditions suivantes.

Les détenteurs de droit de chasse seront informés par l’administration (D.D.T.) ou le lieutenant de louveterie
de la circonscription de la période des opérations déclenchées dans le cadre de cet  arrêté. Ils pourront être
associés, ainsi que leur garde particulier sur décision nominative du directeur des chasses, et sous réserve de
faisabilité  technique  et  réglementaire.  Cette  participation  des  adjudicataires  et  de  leurs  gardes-chasses
exclura l’usage d’armes à feu hormis sur les miradors ou postes d’affût définis par le louvetier directeur des
opérations. En aucun cas, ces participants prendront position armée à bord des véhicules appartenant aux
louvetiers.

En traversée de massifs forestiers,  les lieutenants de louveterie peuvent exercer des tirs depuis les routes
forestières, chemins et pistes forestiers.

Tir dans les zones de cultures ou prairies et dans les zones non chassées :

Dans les cultures ou prairies de la commune ou des territoires concernés par le présent arrêté, il sera organisé
des opérations de tir de nuit et éventuellement de jour.

• Le nombre de chasses,  ainsi  que leur localisation précise,  seront  déterminés par le directeur des
opérations.  Toutefois,  une limite  de cinq (5)  chasses  par semaine  et  par territoire  est  fixée.  Les
tireurs devront être munis de leur permis de chasser valable pour la campagne en cours. Les tirs
pourront être réalisés à partir à partir des miradors. Si le mirador utilisé pour les tirs est un dispositif
fixe appartenant au détenteur du droit de chasse, sa présence ou son accord écrit sont requis.

…/…
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Tir dans les zones boisées :

Il sera réalisé des opérations de tir de nuit à l’aide d’une source lumineuse exclusivement depuis un mirador.
Si  le  mirador  utilisé  pour  les  tirs  est  un dispositif  fixe  appartenant  au détenteur  du droit  de chasse,  sa
présence ou son accord écrit sont requis.

• Toutes les mesures de sécurité devront être prises et notamment :

▪ un tir fichant obligatoire,
▪ un repérage préalable des lieux et des secteurs de tir,
▪ une prévention de la circulation routière et piétonnière,
▪ une utilisation de sources lumineuses de nuit, à des fins de sécurité publique.

Les  autres  conditions  techniques  seront  déterminées  par  le  directeur  des  chasses,  notamment  la
fixation des heures et des lieux, ou la désignation des tireurs.

• Mesures spécifiques pour la circulation routière :

Les opérations pourront être effectuées à l’aide de véhicules automobiles ; le n°   d’immatriculation
du (ou des) véhicule(s) utilisé(s) sera(ont) à communiquer à la gendarmerie ou à l’ONCFS, au plus tard le
soir de l’opération.

Les lieutenants  de louveterie désignés à l'article 1er sont  autorisés  à utiliser  des gyrophares  verts
placés sur les véhicules automobiles, lors des déplacements pour réaliser ou préparer les opérations ci-dessus
désignées.  De  plus,  lorsque  leur  véhicule  sera  en  déplacement,  les  armes  devront  être  ouvertes  ou
déverrouillées.

Article 4 : Avertissement des autorités

Les autorités ou personnes physiques suivantes devront être impérativement averties par le Directeur des
opérations, de la date de chaque chasse :

• le centre des opérations de gendarmerie de compétence,
• le service départemental de l'ONCFS.

Article 5 : Destination des animaux ou de la venaison

Le directeur des opérations est entièrement responsable de la destination du gibier détruit. 

Article 6 : Encadrement

Les agents de l’ONCFS, les agents de l’ONF et les agents chargés de la police de la chasse pourront apporter
leur concours à l'exécution des dispositions ci-dessus.

…/...
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Article 7 : Compte-rendu

Le directeur d'opération devra tenir informé le préfet (D.D.T.) de l'évolution de la situation et des problèmes
rencontrés.

Il devra envoyer à la fin des opérations, un compte-rendu précis et détaillé dans les 48h00 à la direction
départementale des territoires du Haut-Rhin.

Article 8 : Exécution

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Haut-Rhin,  sous-préfet  de  Colmar-Ribeauvillé,  le  maire  de
Labaroche, le président de la fédération départementale des chasseurs du Haut-Rhin, le directeur territorial
de l'office national des forêts, le directeur départemental des territoires, le commandant du groupement de
gendarmerie du Haut-Rhin, le directeur départemental de la sécurité publique, service départemental de la
police urbaine et l’office national de la chasse et de la faune sauvage, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait à Colmar, le                               

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

L’adjoint au directeur,
chef du service eau, environnement

et espaces naturels,

Signé

Pierre SCHERRER

Annexe : arrêté préfectoral fixant les circonscriptions des lieutenants de louveterie du Haut-Rhin.

Délai et voie de recours :

« Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui  suivent sa notification si  vous estimez qu'il  a été fait  une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation  », en vous adressant au tribunal
administratif de Strasbourg, à l'adresse suivante :

Tribunal administratif de Strasbourg
31 avenue de la Paix – BP 51038
67070 STRASBOURG CEDEX

Le cas échéant, le recours contentieux devra être introduit dans les délais mentionnés ci-dessous :

article R421-1 du code de justice administrative : « sauf en matière de travaux publics, la juridiction ne peut être saisie que par voie de
recours formé contre une décision, et ce, dans les deux mois à partir de la notification ou de la publication de la décision attaquée  »,
article R421-2 du code de la justice administrative : « sauf disposition législative ou réglementaire contraire, le silence gardé pendant
plus de deux mois sur une réclamation par l'autorité compétente vaut décision de rejet. Les intéressés disposent,  pour se pourvoir
contre cette décision implicite, d'un délai de deux mois à compter du jour de l'expiration de la période mentionnée au premier alinéa.
Néanmoins, lorsqu'une décision explicite de rejet intervient dans ce délai de deux mois, elle fait à nouveau courir le délai du pourvoi ».
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PRÉFECTURE DU HAUT-RHIN

Direction départementale des territoires du Haut-Rhin
Service de l'eau, de l'environnement et des espaces naturels

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL du 26 septembre 2017

portant agrément du président et du trésorier 
de l'association agréée de pêche et de protection du milieu aquatique

de la Vallée de la Thur

**********

LE PRÉFET DU HAUT-RHIN ,
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement ;

VU l'arrêté  ministériel  du  16  janvier  2013 fixant  les  conditions d’agrément  et  les  statuts  des
associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique ;

VU l’arrêté du 21 février 2017 portant délégation de signature à M.  Thierry GINDRE, directeur
départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU l’arrêté  n°2017 228-1 du  16 août 2017 portant  subdélégation  de  signature  du  directeur
départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU le courrier de l’association agréée de pêche et de protection du milieu aquatique de la Vallée
de la Thur en date du 11 septembre 2017 ;

CONSIDÉRANT  la  démission des  fonctions  de  trésorier de  Monsieur  ROMINGER François de
l’association agréée de pêche et de protection du milieu aquatique de la Vallée de la Thur en date du 5
mai 2017 ;

CONSIDÉRANT  l'élection en date du  5 mai 2017 par le  conseil d'administration de l’association
agréée de pêche et de protection du milieu aquatique de la Vallée de la Thur d’un nouveau trésorier;

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires du Haut-Rhin,

A R R Ê T E

ARTICLE 1  er     :  
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Conformément à l'article R434-27 du code de l'environnement,

Monsieur  TSCHIEMBER Jean demeurant  21 rue Niepce Daguerre – 68310 Wittelsheim est
agréé dans ses fonctions de  président de l’association  agréée de  pêche et de  protection du  milieu
aquatique de la Vallée de la Thur à compter du 5 mai 2017,

Madame SCHMITT MULLER Stéphanie demeurant  13 rue C. Vuillard - 68550 Saint Amarin
est agréée dans ses fonctions de trésorière de l’association agréée de pêche et de protection du milieu
aquatique de la Vallée de la Thur à compter du 5 mai 2017.

ARTICLE   2     :  

Conformément  à  l'article  R434-35 du  code de  l'environnement,  leur  mandat  se  termine  le
31 décembre précédant l’expiration des baux de pêche consentis par l'État sur les eaux du domaine
public.

ARTICLE   3     :  

L’arrêté  préfectoral  du  26  janvier  2016 portant agrément du président et  du trésorier 
de l'association agréée de pêche et de protection du milieu aquatique de la Vallée de la Thur est abrogé.

ARTICLE   4     :  

La présente décision peut être déférée devant le tribunal administratif de Strasbourg dans un
délai de deux mois à compter de la date de notification du présent arrêté. Elle peut également faire
l’objet d’un recours gracieux.

ARTICLE   5     :  

Ampliation du présent arrêté sera adressée à :

- Monsieur le préfet du Haut-Rhin,

- Monsieur le  président de la  fédération du Haut-Rhin pour la  pêche et la  protection du
milieu aquatique,

- Monsieur  le  président  de l’association  agréée de la  pêche et  de  protection du  milieu
aquatique de la Vallée de la Thur,

qui sont chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution.

Fait à Colmar, le 26 septembre 2017

Pour le préfet et par délégation
L’adjoint du directeur

Le chef du service de l’eau, de l’environnement
et des espaces naturels

Signé

Pierre SCHERRER
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PRÉFECTURE DU HAUT-RHIN
Direction départementale des territoires du Haut-Rhin
Service de l'eau, de l'environnement et des espaces naturels

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL du 26 septembre 2017

portant interdiction de pêche et autorisation de récupération du poisson
pendant la période de chômage du canal de la Hardt et du Thierlachgraben

**********

LE PRÉFET DU HAUT-RHIN ,
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU les articles R.436-16 et L.432-10 à L.432-12 du code de l’environnement ;

VU l’arrêté préfectoral du 20 décembre 2016 portant réglementation permanente relative à
l'exercice de la pêche en eau douce dans le département du Haut-Rhin pour l'année 2017 ;

VU l’arrêté du 21 février 2017 portant délégation de signatureà M. Thierry GINDRE,
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU l’arrêté n°2017 228-1 du 16 août 2017 portant subdélégation de signature du directeur
départemental des territoires du Haut-Rhin ;

VU la demande de la direction départementale des territoires en date du 16 septembre 2017 ;

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1er : Interdiction de pêche

La pêche du poisson dans le canal de la Hardt à l’aval de la prise d’eau du canal
secondaire de Nambsheim, ainsi que dans les dérivations de ce canal vers le Thierlachgraben et
dans le Thierlachgraben est interdite à partir du 16 octobre2017 pendant toute la période
d’abaissement des eaux sur le territoire des communes visées à l'article 5.

ARTICLE 2 : Sauvegarde et récupération du poisson

Monsieur Adrien VONARB, pêcheur professionnel aux engins et filets, membre de
l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau douce, est chargé de
la sauvegarde, de la récupération et du transport du poisson. Il est responsable de ces opérations.
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Il devra informer la direction départementale des territoires et le service départemental de
l’agence française pour la biodiversité des dates du début et de fin des opérations de pêche.

ARTICLE 3 : Personnes autorisées à participer aux pêches de sauvetage et de
récupération

M. Adrien VONARB est autorisé à participer aux pêches de sauvetage et de récupération.

Dans tous les cas, les opérations de sauvetage et de récupération ne pourront être réalisées
qu’avec un maximum de quatre personnes dans l’eau.

ARTICLE 4 : Validité

La présente autorisation est valable du 16 octobre 2017 jusqu’à la fin de la période
d’abaissement des eaux.

ARTICLE 5 : Lieu de capture

Les opérations de sauvegarde et de récupération auront lieudans le canal de la Hardt, ainsi
que dans les dérivations de ce canal vers le Thierlachgrabenet dans le Thierlachgraben, sur le
territoire des communes de Rustenhart, Balgau, Nambsheim, Heiteren, Obersaasheim,
Algolsheim et Volgelsheim.

ARTICLE 6 : Moyens de capture autorisés

Les opérations de capture seront réalisées avec les engins et filets de M. VONARB
autorisés aux articles 8 et 9 de l’arrêté préfectoral du 20 décembre 2016 portant réglementation
permanente relative à l'exercice de la pêche en eau douce dans le département du Haut-Rhin pour
l'année 2017.

ARTICLE 7 : Destination du poisson 

Les poissons récupérés dont la taille est supérieure à la taille légale seront conservés par le
pêcheur professionnel et transportés jusqu’à son laboratoire à Balgau.

Les poissons récupérés dont la taille est inférieure à la taille légale de capture seront
alevinés dans le domaine public avec les précautions d’usage.

Les poissons appartenant à des espèces nuisibles et les poissons malades seront détruits
sur place.

ARTICLE 8 : Compte-rendu d'exécution

Dans un délai d'un mois après la fin des opérations, M. VONARBdevra adresser au
préfet, au président de la fédération du Haut-Rhin pour la pêche et la protection du milieu
aquatique et au chef du service départemental de l’agence française pour la biodiversité, un
compte-rendu précisant les résultats des captures et la destination du poisson.
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ARTICLE 9 : Présentation de l'autorisation

Le bénéficiaire ou la personne responsable de l'exécution matérielle doit être porteur de la
présente autorisation lors des opérations de capture. Il est tenu de la présenter à toute demande
des agents chargés de la police de la pêche en eau douce.

ARTICLE 10 : Retrait de l'autorisation

La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment
sans indemnité si le bénéficiaire n'en a pas respecté les clauses ou les prescriptions qui lui sont
liées.

ARTICLE 11 : Contrôle des opérations

Le service départemental de l’agence française pour la biodiversité est chargé du contrôle
de l’interdiction de pêche et des opérations de sauvetage et de capture.

ARTICLE 12 : Délais et voie de recours

La présente décision peut être déférée devant le tribunal administratif de Strasbourg dans
un délai de deux mois à compter de la date de notification du présent arrêté. Elle peut également
faire l’objet d’un recours gracieux.

ARTICLE 13 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin, le colonel commandant le groupement
de gendarmerie du Haut-Rhin, le directeur territorial de Strasbourg de voies navigables de France,
le directeur départemental des territoires du Haut-Rhin, le chef du service départemental de
l’agence française pour la biodiversité et les maires des communes de Rustenhart, Balgau,
Nambsheim, Heiteren, Obersaasheim, Algolsheim et Volgelsheim sont chargés chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Une ampliation de cet arrêté est adressée au président de la fédération du Haut-Rhin pour
la pêche et la protection du milieu aquatique.

Fait à Colmar, le 26 septembre 2017

Pour le préfet et par délégation
L’adjoint du directeur

Le chef du service de l’eau, de l’environnement
et des espaces naturels

Signé : Pierre SCHERRER

Direction départementale des territoires du Haut-Rhin
Cité administrative – Bâtiment tour – 68026 Colmar cedex – Tél : 03 89 24 81 37– Fax : 03 89 24 85 62



ANNEXE A L’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL
du                                                  

portant autorisation de récupération et de transport de poisson
dans le département du Haut-Rhin

-*-*-*-*-*-*-
COMPTE-RENDU D’EXÉCUTION D’OPÉRATION DE CAPTURE

O B J E T :

Date de l'opération :

Bénéficiaire de l'autorisation : - Nom :
    - Qualité :
    - Résidence :

Responsable de l'exécution matérielle de l'opération : - Nom :
  - Qualité :
  - Résidence :

Cours d'eau : Affluent de :

Commune : Secteur :

Destination des poissons :

Espèces sur place Remis à l'eau
(quantité)

Détruits du droit de
pêche (quantité)

Remis au détenteur
(quantité) *

* Uniquement dans le cas de déséquilibre biologique ou de sauvetage.

Direction départementale des territoires du Haut-Rhin
Cité administrative – Bâtiment tour – 68026 Colmar cedex – Tél : 03 89 24 81 37– Fax : 03 89 24 85 62



Dans le cadre d'une autorisation de capture et de transport du poisson destiné à la reproduction ou
au repeuplement :

- espèce (s)   :
- quantité     :
- lieu de capture   :
- lieu de transfert :

Observations éventuelles :

Visa et observations éventuelles
de l'agent commissionné au titre
de la police de la pêche en eau douce.

Fait à                           , le

Destinataires :

* préfet du département, direction départementale des territoires ;
* service départemental de l’agence française pour la biodiversité;
* président de la fédération du Haut-Rhin pour la pêche et la protection du milieu aquatique. 

Direction départementale des territoires du Haut-Rhin
Cité administrative – Bâtiment tour – 68026 Colmar cedex – Tél : 03 89 24 81 37– Fax : 03 89 24 85 62



 

 
 
 

 
MINISTÈRE DE LA JUSTICE  

 
COUR D’APPEL DE COLMAR 

 
 
 

Décision du 1er septembre 2017 portant délégation de signature  
pour les actes d’ordonnancement secondaire 

  
 
Le premier président de la cour d’appel de Colmar, le procureur général près la dite cour, 
 
Vu le code de l’organisation judiciaire ; 
 
Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
 
Vu le décret n°2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique ; 
 
Vu le décret n°2007-352 du 14 mars 2007 relatif aux services administratifs régionaux 
judiciaires ; 
 

Vu le décret du 30 aout 2013 portant nomination de Bernard Pollet aux fonctions de président 
de la chambre doyen de la cour d’appel de Colmar et assurant en application de l’article R312-
69 du code de l’organisation judicaire les fonctions de premier président par intérim de la cour 
d’appel de Colmar dépourvue de titulaire 
 
Vu le décret du 26 janvier 2012 portant nomination de Monsieur Jean-François Thony aux 
fonctions de procureur général près la cour d’appel de Colmar ; 
 
 
 
 
DECIDENT :  
  
 
Article 1er : Délégation de signature est donnée aux agents figurant nominativement dans 
l’annexe 1 de la présente décision à l’effet de signer les actes d’ordonnancement secondaire en 
dépenses et en recettes exécutés par le pôle Chorus hébergé au SAR de la cour d’appel de 
Colmar.  
 
Sont exclus de cette délégation, les ordres de réquisition du comptable public assignataire et les 
décisions de passer outre aux refus de visa du contrôleur budgétaire régional. 
 
Article 2 : La présente décision sera notifiée au(x) bénéficiaire(s) des (de la) délégation(s) et 



 

transmise au comptable assignataire de la dépense de la cour d’appel de Colmar hébergeant le 
pôle Chorus. 
 
Article 3 : La présente décision sera affichée dans les locaux de la cour et publiée au recueil des 
actes administratifs du département du Haut-Rhin.  
 
Le procureur général      Le premier président par intérim 
 

« Signé »                                                                                                   « Signé » 
 
Jean-François Thony       Bernard Pollet 



Annexe  1  –  Agents  bénéficiaires  de  la  délégation  de signature  des  chefs  de  la  cour  d’appel  de  Colmar  pour  signer  les  actes
d’ordonnancement secondaire dans Chorus :

NOM PRENOM CORPS/GRADE FONCTION ACTES SEUIL
(le cas

échéant)

OBSERVATIONS

Willig Pascal DSGJ Responsable de la gestion 
budgétaire – Responsable 
du pôle Chorus délégation

Tout acte de validation dans
Chorus.
Signature des bons de 
commande.

Aucun

Terrom Marie-Thérèse Secrétaire administratif Agent du pôle Chorus – 
Adjoint  du responsable du
pôle chorus

Tout acte de validation dans
Chorus.

Aucun

Langlois Caroline Adjoint administratif Agent du pôle Chorus Certification des SF Aucun

Laurent Kévin Adjoint administratif Agent du pôle Chorus Certification des SF Aucun

Leib Marie Adjoint administratif Agent du pôle Chorus Certification des SF Aucun

Cade Marjolaine Adjoint administratif Agent du pôle Chorus Certification des SF Aucun

Pasteris Serge Adjoint administratif Agent du pôle Chorus Certification des SF Aucun

Stentz Edith Adjoint administratif Agent du pôle Chorus – 
Adjoint du responsable du 
pôle chorus

Tout acte de validation dans
Chorus.

Aucun

Alm Patrick Secrétaire administratif Agent du pôle Chorus Tout acte de validation dans
Chorus

Aucun

Barret David Secrétaire administratif Agent du pôle Chorus Tout acte de validation dans
Chorus

Aucun

Wendling Sophie Adjoint administratif Agent du pôle Chorus Tout acte de validation dans
Chorus

Aucun

Lapierre Sarah Adjoint administratif Agent du pôle Chorus Actes de gestion sans SF Aucun

Mele Laura Adjoint administratif Agent du pôle Chorus Actes de gestion sans SF Aucun

Mauvais Julie Adjoint administratif Agent du pôle Chorus Actes de gestion sans SF Aucun

Ramli Sylvanie Adjoint administratif Agent du pôle Chorus Certification des SF Aucun

Subiali Vincent Adjoint administratif Agent du pôle Chorus Actes de gestion sans SF Aucun



Bonnaure Florence Adjoint administratif Agent du pôle Chorus Actes de gestion sans SF Aucun

Zahner Carole Adjoint administratif Agent du pôle Chorus Certification des SF Aucun

Gombo-Bechir Djibrine Adjoint administratif Agent du pôle Chorus Tout acte de validation dans
Chorus

Aucun

Bertrand Arnaud Adjoint administratif Adjointe au Chef du Pôle 
budgétaire

Tout acte de validation dans
Chorus.

Aucun

Michel Séverine DSGJ Responsable de la gestion 
budgétaire 

Tout acte de validation dans
Chorus.
Signature des bons de 
commande.

Aucun En suppléance du responsable 
du pôle Chorus

Geyer Pauline Adjoint administratif Adjointe au Chef du Pôle 
budgétaire

Tout acte de validation dans
Chorus.

Aucun

Croquet Nadège Adjoint administratif Adjointe au Chef du Pôle 
budgétaire

Tout acte de validation dans
Chorus.

Aucun

Naegelen Vincent DSGJ Responsable de la gestion 
informatique

Signature des bons de 
commande.

Aucun En suppléance du responsable 
du pôle Chorus

Rietsch Caroline DSGJ Responsable de la gestion 
Formation

Signature des bons de 
commande.

En suppléance du responsable 
du pôle Chorus

Narbonne Stéphane DSGJ Responsable de la gestion 
des Ressources Humaines

Signature des bons de 
commande.

Aucun En suppléance du responsable 
du pôle Chorus

Posilek Nathalie DSGJ Directrice déléguée à 
l’Administration 
Régionale Judiciaire

Tout acte de validation dans
Chorus.
Signature des bons de 
commande.

Aucun



MINISTÈRE DE LA JUSTICE

COUR D’APPEL DE COLMAR

Décision du 1er septembre 2017 portant délégation de signature 
pour les actes du pouvoir adjudicateur

 

Le premier président de la cour d’appel de Colmar, le procureur général près la dite cour,

Vu le décret n°2006-975 du 1er août 2006 modifié portant code des marchés publics ;

Vu le code de l’organisation judiciaire et notamment les articles R312-65 et suivants ;

Vu les décrets n°2004-435 du 24 mai 2004 modifié et n°2006-806 du 6 juillet 2006 relatifs aux
compétences  en  qualité  d’ordonnateurs  secondaires  des  premiers  présidents  et  des  procureurs
généraux de cour d’appel ;

Vu le décret n°2007-352 du 14 mars 2007 relatif aux services administratifs régionaux judiciaires ;

Vu le décret du 30 aout 2013 portant nomination de Bernard Pollet aux fonctions de président de la
chambre doyen de la cour d’appel de Colmar et assurant en application de l’article R312-69 du code
de l’organisation judicaire les fonctions de premier président par intérim de la cour d’appel  de
Colmar dépourvue de titulaire

Vu le décret du 26 janvier 2012 portant nomination de Monsieur Jean-François Thony aux fonctions
de procureur général près la cour d’appel de Colmar ;

Vu l'arrêté du Garde des Sceaux en date du 19 décembre 2013 nommant Madame Nathalie Posilek,
directrice des services de greffe au service administratif régional judiciaire de colmar en qualité de
directrice déléguée à l'administration régionale judiciaire ;

DECIDENT :
 
Article 1er :  Délégation  de signature  est  donnée à Mme Nathalie  Posilek,  directrice  déléguée à
l’administration régionale judiciaire (DDARJ) du service administratif régional de la cour d’appel
de Colmar , afin de représenter les soussignés pour tous les actes d'ordonnancement secondaire des
dépenses  et  des  recettes  ainsi  que pour  passer  les  marchés  publics  répondant  aux  besoins des
services judiciaires dans le ressort de la cour d'appel. 

Article  2 :   En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Mme  Nathalie  Posilek,  DDARJ,  cette



délégation de signature ne peut être exercée que par : Mme Séverine Michel, M. Vincent Naegelen,
M.  Stéphane  Narbonne,  M.  Pascal  Willig,  Mme Caroline  Rietsch,  responsables  de  gestion  au
service administratif régional de la cour d’appel de Colmar.
Article 3 : un spécimen de signature des délégataires désignés à la présente figure en annexe 1.

Article 2 :  La présente décision sera notifiée aux bénéficiaires de la délégation et transmise au
comptable assignataire de la dépense de la cour d’appel de Colmar.

Article 3 : La présente décision sera affichée dans les locaux de la cour et publiée au recueil des
actes administratifs du département du Haut-Rhin. 

Le procureur général Le premier président par intérim

« Signé »                     « Signé »

Jean-François Thony Bernard Pollet



Annexe 1 : spécimens de signature des délégataires pour les actes du pouvoir adjudicateur

Nathalie Posilek Séverine Michel
directrice déléguée à l’administration responsable de la gestion budgétaire
Régionale judiciaire 

« Signé » « Signé »

Stéphane Narbonne Pascal Willig
Responsable des Ressources Humaines Responsable de la gestion budgétaire

« Signé » « Signé »

Vincent Naegelen Caroline Rietsch
Responsable de la gestion informatique Responsable de la gestion formation

« Signé »
« Signé »



















PREFET DU HAUT-RHIN

ARRETE

n°                                       du  22 sep tembre 2017 

autorisant l'organisation d'un concours de pêche et portant sur des mesures temporaires
d'interruption ou de modification des conditions de la navigation

LE PREFET DU HAUT-RHIN
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre national du Mérite

VU  l'ordonnance  du  15  septembre  1944  modifiée  par  celle  du  12  mai  1945,  relative  au
rétablissement de la légalité républicaine dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de
la Moselle ;

VU la loi n° 2012-77 du 24 janvier 2012 relative à Voies Navigables de France, notamment ses
articles 3 et 13 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif a ux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

VU l'arrêté du 28 juin 2013 portant règlement général de police de la navigation intérieure;

VU le décret n° 2012-1556 du 28 décembre 2012 déter minant la liste des mesures temporaires
d'interruption ou de modification des conditions de la navigation pouvant être prises par le
gestionnaire de la voie d'eau ;

VU la circulaire interministérielle du 24 janvier 2013 relative aux actes et mesures de police de la
navigation intérieure;

VU l'arrêté inter-préfectoral du 5 août 2014 portant règlement particulier de police de la navigation
intérieure sur l'itinéraire canal du Rhône au Rhin branche Sud,

VU la demande du Président du Comité Départemental 68 du 19 septembre 2017 ;

SUR proposition du Directeur Territorial de Strasbourg de Voies Navigables de France ;

A R R E T E

Article 1er  :

Le Comité Départemental 68 représenté par M. olivier BORNI, Président, est autorisé à organiser
un concours de pêche Championnat vétérans Grand Est, le 30 septembre et le 1er octobre 2017
sur le canal du Rhône au Rhin branche Sud dont les secteurs sont précisés à l’article 2.



Article 2   :

En raison du concours de pêche au coup, une mesure d'appel à la vigilance sera émise  sur le
canal du Rhône au Rhin branche Sud, entre le PK 15,394 (commune de Eglingen) et le PK 19,300
(commune de St Bernard) ;  entre le PK 10,003 et le PK 12,410 (Gommersdorf), en parcours de
remplacement. Un avis à la batellerie en informera les usagers.

Article 3   :

La Fédération Française de Pêche Sportive se conformera au Règlement de Police applicable au
canal du Rhône au Rhin et à toutes prescriptions données par les agents de Voies Navigables de
France ou par la gendarmerie.

La navigation sur le canal ne devra, en aucune façon être gênée. Les participants devront, le cas
échéant, lever les cannes pour laisser passer les bateaux,

Les participants et les organisateurs ne pourront emprunter et stationner sur le chemin de service
pendant la durée du concours,

Le chemin de service doit, dans tous les cas, rester libre d’accès,

Toute circulation et tout stationnement sont interdits sur l’itinéraire cyclable longeant le canal,

Les participants et les organisateurs devront se conformer aux prescriptions que les agents de Voies
navigables de France pourront leur donner,

Les lieux occupés seront nettoyés par les organisateurs au plus tard deux jours après la manifestation.

Article 4   : 

Cette  compétition  se  déroulera  sous  la  responsabilité  de  la  Fédération  Française  de  Pêche
Sportive  qui  devra  souscrire  une  assurance  destinée  à  couvrir  sa  responsabilité  en  cas  de
préjudice causé à des tiers ou au Domaine Public Fluvial du fait de l'exercice.

L’État et Voies Navigables de France seront dégagés de toute responsabilité en cas d'accident
survenant au cours de l'exercice.

Article 5 :   

Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Directeur Territorial de Strasbourg de Voies Navigables
de France, le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Haut-Rhin, le Commandant de la
Brigade Fluviale de Gendarmerie sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du
présent arrêté dont ampliation sera adressée à :

- M. le Sous-Préfet d'Altkirch
- M. le Maire de Eglingen
- M. le Maire de Saint-Bernard
- M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie
- M. le Commandant de la Brigade Fluviale de Gendarmerie
- M. le Directeur Territorial de Strasbourg de Voies Navigables de France

Fait à Colmar, le 22 septembre 2017

Le Préfet
Pour le Préfet et par délégation
Le Secrétaire Général

signé :

Christophe MARX
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